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Le programme THalent digital

Le secteur du numérique connaît une forte croissance, qui 
tend à s’amplifier dans les années à venir. Selon une étude 
Pôle emploi, l’emploi dans le numérique progresse 2,5 fois plus 
vite que dans les autres secteurs. Pour autant, par manque 
d’accompagnement adapté, les personnes handicapées sont 
peu nombreuses aujourd’hui à tenter leur chance dans ce 
secteur à fort potentiel. 

Le programme THalent digital, porté par l’Agefiph et financé 
par la Banque des territoires et le Ministère du Travail, de 
l’Emploi et de l’Inclusion, vise à ouvrir le secteur du numérique 
aux personnes en situation de handicap, afin de leur ouvrir de 
nouvelles perspectives professionnelles, et d’encourager leur 
insertion socio-professionnelle.

Le programme
 
Le projet est né d’une alliance de professionnels du handicap, 
d’organismes de formation professionnelle et d’entreprises 
mobilisées au service de la formation et de l’emploi des 
personnes en situation de handicap. D’ici 2023, environ  
500 demandeurs d’emploi en situation de handicap 
seront formés gratuitement aux métiers du numérique, 
puis recrutés dans les entreprises partenaires.

THalent Digital a pour objectifs de :

• Sensibiliser et orienter les demandeurs d‘emploi vers  
des métiers porteurs : développeur web et web mobile, 
technicien systèmes et réseaux avec ou sans spécialisation  
en cybersécurité ;

• Proposer des formations professionnalisantes qui 
prennent en compte leurs situation de handicap et 
délivrées par les organismes de formation WebForce3 et 
Simplon. Ces formations débouchent sur un titre professionnel 

Les partenaires
 
Une innovation portée par :

Mise en œuvre par : 

reconnu et visé par le Ministère du travail de niveau III bac+2, 
ou sur une ou plusieurs certifications professionnelles 
reconnues par les recruteurs ;

• Soutenir l’innovation en matière d’accessibilité  
de la formation : accessibilité des outils pédagogiques, 
adaptations des postes de travail, environnement, rythmes et 
modalités de formation, équipes sensibilisées aux enjeux du 
handicap ;

• Accompagner pendant la formation et vers l’emploi  
de manière renforcée avec des actions de sensibilisation  
à destination des entreprises ;

• Mettre en relation les candidats et les entreprises 
en amont de la formation de façon à favoriser les 
recrutements.
En parallèle, le consortium s’est associé au CNRS pour initier 
un programme de recherche. Il s’agit de développer un outil 
en ligne destiné aux demandeurs d’emploi handicapés. Il les 
encouragera à se projeter dans les métiers du numérique, 
en repérant leurs capacités et atouts, et en déconstruisant, 
si nécessaire, certains préjugés. Cet outil s’appuiera sur une 
dynamique ludique et tiendra compte des référentiels de 
formation développés par WebForce3 et Simplon.

Cet outil sera créé par des spécialistes issus de quatre univers, 
en étroite interactivité avec les personnes handicapées pour 
garantir son accessibilité :

• Les métiers du numérique (formateurs et employeurs),
• Le handicap (Agefiph),
• Les jeux en ligne (notamment pour les publics seniors),
• La didactique professionnelle.

Toutes les informations sur www.thalent-digital.fr
Ce site donne accès à des webinaires tous les 15 jours  
(à partir du 17 novembre). Ces webinaires présenteront les 
métiers, les formations qui y conduisent et les appuis proposés 
aux personnes handicapées pour réussir leur projet.


